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QUESTION ÉCRITE P-2947/03
posée par Peter Liese (PPE-DE)
à la Commission

Objet: Zone d'activité Trupbach

Le 24 avril 2003, la Commission européenne a rendu un avis concernant le parc d'activités prévu sur 
l'ancien site d'entraînement militaire "Trupbach" (Siegerland). La Commission a remis un avis négatif 
alors qu'elle a accepté, le jour même, trois autres interventions dans des zones FFH en raison d'intérêts 
publics prédominants (le port de Rotterdam, la mine près de Bottrop et le tronçon ferroviaire en 
Suède). La Commission motive son refus essentiellement par le manque d'éléments démontrant qu'il 
n'existe aucune autre solution à cette proposition et par l'absence de mesures compensatoires de la part 
des autorités compétentes (le Land de Rhénanie du Nord-Westphalie).

La Commission peut-elle affirmer que l'avis concernant le parc d'activités Trupbach est le seul avis 
négatif rendu par la Commission sur un projet prévu dans une zone FFH? Peut-elle certifier qu'elle 
motive principalement son refus par l'absence de mesures compensatoires et par le manque d'éléments 
démontrant qu'il n'existe aucune autre solution à ce projet? Peut-on parler d'application imparfaite de 
la directive FFH? La Commission peut-elle confirmer qu'une demande explicitant avec plus de 
précision l'absence d'autres solutions et les mesures compensatoires proposées pourrait 
éventuellement aboutir à un avis positif de la Commission? 


